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Rapport  du Lieutenant- Colonel  Vieillard Chef du Génie, 
au sujet de l’emmagasinement d’explosifs au fort de Bron 
et tendant à obtenir une allocation de 2200 f pour 
l’organisation de clôtures d’isolement. 
(Décision Ministérielle du 19 Avril 1894, n° 8156) 
 
 
 
La décision du 19 Avril dernier n° 8156, le Ministre statuant dans les 
conclusions du procès – verbal de la conférence tenue à Lyon le 29 
Janvier 1894, concernant l’emmagasinage d’explosifs dans les locaux du 
fort de Bron fait connaître que la dépense de 3200 francs nécessaire 
pour organiser les clôtures d’isolement des locaux d’après les 
propositions des conférents, parait excessive et il prescrit d’établir un 
dispositif de fermeture plus économique dans l’ordre d’idées indiqué par 
Mr le Général Commandant Supérieur de la Défense. 
Le Chef du Génie à l’honneur de présenter le nouveau projet de 
fermeture rédigé conformément aux prescriptions ci-après c'est-à-dire en 
remplaçant la forte palissade en bois de 2 m de hauteur prévue au procès 
verbal en date du 29 Janvier 1894 pour isoler la cour d’entrée du 
parados par une clôture en ronce artificielle de même dimension 
maintenue tous les 2 mètres par des poteaux en fer à double T scellés 
dans un massif en béton tout en conservant cependant le dispositif à 
claire voie pour les 2 passages de l’enceinte basse et pour les parties 
voisines des encadrements afin d’assurer leur solidité. 



Le nouveau projet comporte quatre parties comme l’ancien ; il ne semble 
guère possible de les détruire. L’inspection du plan annexé au procès-
verbal de conférence précité montre en effet qu’il est absolument 
nécessaire de placer les portes D et E pour clore le couloir central du 
parados et la casemate de la pompe à leur débouché dans la cour du 
cavalier. On pourrait à la rigueur supprimer l’une des portes P ou P’, 
mais alors on n’aurait qu’une seule communication entre le parados et le 
cavalier, ce qui rendrait extrêmement difficiles les mouvements de 
matériel à l’intérieur du fort. 
La substitution de la ronce artificielle à la palissade à claire-voie prévue 
primitivement pour la clôture de la cour  d’entrée conduit à une 
économie de 1000 F, ce qui fait ressortir la dépense totale pour le 
dispositif complet ainsi qu’il résulte de l’état estimatif ci-joint à 2200F, 
soit une augmentation de 200 F sur l’estimation de 2000 F de Mr le 
Général Commandant Supérieur de la Défense, augmentation justifié 
pour le maintien de la 4 éme porte. 
En conséquence, le Chef du Génie à l’honneur de demander au Ministre 
que pareille somme soit alloué à la place de Lyon au titre de l’exercice 
1894, pour effectuer les clôtures d’isolement des locaux renfermant les 
explosifs du fort de Bron. 
Au cas où l’allocation de 2200 F ne pourrait être faite en une seule fois 
le Chef du Génie demanderait qu’il fait alloué 1220 F pour organiser la 
clôture de la cour d’entrée du parados dont l’exécution est la plus 
urgente comme ayant pour but d’empêcher les personnes ayant pénétré 
dans cette cour de se rendre dans les magasins d’explosifs. 
 

Signé = Vieillard 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avis du Directeur 
 

Il y a lieu d’allouer une somme de 2200 F au titre de l’exercice 1894 
pour clôturer les locaux magasins d’explosifs de Bron. Le 9 Mai  
 
PJ = Etat estimatif ci-après 
 

Etat estimatif des travaux à exécuter pour emmagasiner les explosifs au fort 
de Bron dans les conditions de sécurité et d’isolement prévues au procès-
verbal de conférence du 29 janvier 1894, montant de la demande :   
                              2200 ,00 

I- Fermeture du local n°36 
Comme à l’état estimatif joint au rapport du Chef du Génie en date du 
21 février 1874 transmis au procès-verbal du 24 janvier précédent  
                                               560 ,00 
II- Isoler la cour d’entrée          1220 ,00 
 
1° Travaux dont le prix figure à la série 
Manœuvre                 60 h à 0,40 =     24,00 
Béton                    24 m3 à 16.30 =    32,60 
Fers spéciaux mis en œuvre 1500 kg à 0.31=         465,00 
Porte                        147,23 
3 Portes semblables     147,23 x 3 =           441,69 

                                      Total =           1110,52 
Rabais de 11,1%                                                       123,27 
                987,25 
2° Travaux dont le prix ne figure pas à la série 
Ronce artificielle          300 kg à 0,40 =           120,00 
      Total                       1107,25 
Frais imprévus et surveillance                              112,75 
Somme pareille                                                      1220,00 
III- Isoler le casernement du cavalier comme à l’état primitif précité  
                                                                       420,00 
Récapitulation 
I  -  Fermer le local 36 :                                                  560,00 
II -  Isoler la cour d’entrée :                                          1220,00  
III - Isoler le casernement du cavalier :                          420,00 


